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SIRIUS – Constitution de société
Référence : L014174
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Annonce légale publiée le 21 octobre 2022 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

Avis de constitution Avis est donné de la constitution d’une Société par actions simplifiée
présentant les caractéristiques suivantes : DENOMINATION SOCIALE : SIRIUS
CAPITAL : 1.000 Euros SIEGE SOCIAL : 1 rue du Grand Courtil – 35530 SERVON SUR
VILAINE OBJET : La société a pour objet directement ou indirectement, tant en FRANCE
qu’à l’étranger : -toutes activités de prise de participation par tous moyens et de quelque
manière que ce soit (souscription au capital, augmentation de capital social, acquisition
de titres etc….) dans toutes sociétés ou entreprises quel qu’en soit l’objet ou l’activité et
de quelque forme qu’elles soient ; -toutes activités de prestations de services en matière
d’assistance et de conseil au profit de toutes entreprises, -la gestion de trésorerie
intragroupe, de portefeuille de titres ; -L’acquisition, la rénovation, l’extension, la vente de
tous immeubles et biens immobiliers et plus généralement de toutes opérations
immobilières ; -La détention, la gestion et l’administration par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers ; DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés ADMISSION AUX
ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. AGREMENT : Les actions
ne peuvent être cédées ou transmises, à titre gratuit ou à titre onéreux, y compris entre
associés qu’avec l’agrément préalable de l’assemblée générale extraordinaire, statuant à
la majorité des voix des associés présents ou représentés. PRESIDENT : Mme Lucie
PIROT, demeurant 1 rue du Grand Courtil – 35530 SERVON SUR VILAINE. La Société
sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de RENNES. Pour avis

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l014174/
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